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 n°141 844 du 26 mars 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour prise le 

30 janvier 2013, ainsi que l'ordre de quitter le territoire, délivré le 13 février 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 5 janvier 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et par 

Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Selon ses propres déclarations, le requérant, de nationalité algérienne, vit en Belgique depuis 2006. 

 

1.2. Le 21 mars 2012, le requérant a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire 

du Royaume sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.3. En date du 30 janvier 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision déclarant la 

demande irrecevable, qui lui a été notifiée, avec un ordre de quitter le territoire, le 13 février 2013. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

  En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité :  
 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [S.] dit être arrivé en Belgique en 2006, il est muni de sa carte d'identité algérienne. Il n'a 
sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 
séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès 
des autorités compétentes. Il séjourne depuis 2006, sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de 
longue durée autrement que par la demande introduite sur la base de l'article 9 bis. Le requérant n'allègue 
pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter l'Algérie, de s'y procurer auprès de l'autorité 
compétente les autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s'ensuit que le requérant 
s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est resté 
délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'État - 
Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

L'intéressé invoque la longueur de son séjour depuis 2006 au titre de circonstance exceptionnelle. Or, 
constatons qu'un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour temporaire du 
requérant en Algérie. En effet, le fait d'avoir noué des attaches durables sur le territoire belge est la situation 
normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 
exceptionnel, de telles attaches n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner au pays pour y 
solliciter l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, de la loi. (C.E. - Arrêt n" 137.371 du 
19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

Concernant les éléments d'intégration, à savoir le fait d'avoir des liens sociaux, d'apporter des témoignages 
d'intégration de qualité, d'apprendre le français, notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une 
impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle 
demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 
2002, n

0
 109.765).L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov.2002, 
n" 112.863). 

Monsieur joint à sa demande un contrat de travail conclu avec la société Boucherie Conseil. Pour que 
l'existence d'un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9 bis 
de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une 
autorisation de travail délivrée régulièrement par l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, 
en l'espèce, le requérant n'est pas porteur d'un permis de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une 
quelconque activité lucrative. La circonstance exceptionnelle n'est par conséquent pas établie. 

Monsieur invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'homme et l'article 22 de la 
Constitution notamment en raison du droit au respect de sa vie privée et familiale et en raison de ses 
attaches sociales. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui 
correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice 
de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 
dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui » que, de même, l'article 22 de la 
Constitution dispose que chacun a droit à sa vie privée et familiale «sauf dans les cas et conditions fixés 
par la loi» (C.E. - Arrêt n° 167.923 du 16 février 2007). Dès lors rien ne s'oppose à ce que les Etats fixent 
des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, 
dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, 
auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 
législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que 
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la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 
disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 
requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (...) (C.E.- Arrêt r\"170.486 du 25 avril 
2007). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au 
pays d'origine. 

En conclusion, Monsieur [S.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l'impossibilité 
d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande 
est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans 
son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation 
diplomatique. » 

 

 

En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

Annexe 13 :  

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

01° demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, n’est en 

possession ni de son passeport ni de sonvisa . » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante indique soulever plusieurs moyens, en réalité un moyen unique,pris de la 

violation « - Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs [,] - des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [,] - de la motivation absente, inexacte, 

insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motivation légalement admissible [,] - de 

l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation du principe général de prudence, du principe général de 

bonne administration, du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause [,] - des articles 10 et 11 de la Constitution et du 

principe d'égalité qu'il sous-tend ». 

 

2.2. La partie requérante considère en substance que la décision attaquée porte gravement atteinte aux 

droits subjectifs fondamentaux du requérant, exprimés à l'article 8 de la C.E.D.H. Après avoir rappelé le 

contenu de l’article 8 de la C.E.D.H., la partie requérante rappelle que cette disposition a un effet direct 

en droit belge et que sa portée n’est pas limitée à l’interdiction de s’ingérer dans la vie familiale, mais 

comporte également des obligations positives dans le chef des Etats quant à l’exercice effectif des 

droits à la vie privée et familiale. Elle fait référence à l’arrêt Chorfi / Belgique de la « Cour » daté du 7 

août 1996 pour affirmer que la vie privée englobe le droit de développer des relations sociales, y 

compris dans le domaine professionnel, qui inclut notamment la formation scolaire et professionnelle et 

les liens sociaux tissés en Belgique. Elle renvoie également quant à ce à l’arrêt n° 105.622 du Conseil 

d’Etat du 17 avril 2002.  

 

Elle mentionne que selon la « Cour de Strasbourg », il est « trop restrictif de limiter (la vie privée) à un 

'cercle intime' où chacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et d'en écarter entièrement le monde 

extérieur à ce cercle. Le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, le droit 

pour l'individu de nouer et développer des relations avec ses semblables (Cour eur. d. h., Niemetz c. 

Allemagne, 16 déc. 1992, § 29) ». 

 

Elle affirme que l'article 8 de la CEDH s'applique également à la vie privée des étrangers fussent-ils en 

situation illégale de séjour et renvoie pour étayer son propos à un arrêt de la C.E.D.H expliquant que 

« dans le cadre de l'expulsion d'un ressortissant marocain condamné pour trafic de cannabis, la haute 

juridiction avait jugé que le requérant avait «tissé en Belgique de réels liens sociaux: il y a habité depuis 

l'âge de onze ans, y a reçu une formation scolaire puis professionnelle et y a travaillé pendant plusieurs 

années. Il y a donc établi aussi une vie privée au sens de l'article 8, laquelle englobe le droit pour 

l'individu de nouer et développer des relations avec ses semblables, y compris dans le domaine 

professionnel et commercial» (Cour eur. d. h., C. c. Belgique, 27 juin 1996, § 25) ». Elle ajoute « que la 

Cour observe également que dans sa jurisprudence, elle a toujours envisagé l'expulsion de résidents de 

longue date aussi bien sous le volet de la «vie privée» que sous celui de la «vie familiale», une certaine 

importance étant accordée sur ce plan au degré d'intégration sociale des intéressés» (Coureur, d. h., 

Slivenko c. Lettonie, 9 oct. 2003, § 95) ». 
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2.3. La partie requérante souligne « que le requérant vit en Belgique depuis 2006, soit depuis sept ans 

de manière continue et ininterrompue » et qu’au cours de son séjour, « il a fait de nombreux efforts 

d'intégration malgré les difficultés qu'occasionne sa situation d'illégalité administrative ». En 

l’occurrence, elle fait observer « qu’il a appris le français, qu’il a développé des attaches sociales et 

amicales durables, qu’il a tissé en Belgique un réseau d'amis et de connaissances qui contribuent à son 

équilibre social et affectif et qu’il possède un contrat de travail qui lui permet de commencer à travailler 

dès qu'il sera régularisé ». 

 

Elle en conclut dès lors « que la décision attaquée est contraire à l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme et de son interprétation évolutive, telle que dégagée par la Cour 

européenne qui vise à assurer la modernité de la Convention, dont le but même est de garantir et 

encourager le développement des droits de l'homme » et que la décision attaquée est par conséquent 

« illégale ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil relève que la partie requérante invoque la violation des articles 2 et 3 de 
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la Loi 
du 15 décembre 1980, des articles 10 et 11 de la Constitution et du principe d'égalité qu'il sous-tend, la 
motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors l’absence de motivation 
légalement admissible, l’erreur manifeste d'appréciation, la violation du principe général de prudence et 
du principe général selon lesquelles l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments de la cause. Le Conseil constate que la partie requérante reste en 
défaut d’expliquer en quoi les dispositions et principes précités auraient été violés par la décision 
attaquée. 
 

Le Conseil entend rappeler que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 
règle de droit ou le principe qui serait violé, mais également la manière, dont celle-ci ou celui-ci auraient 
été violés par l'acte attaqué. Il en résulte que ces moyens sont irrecevables en ce qu’ils sont pris de la 
violation de ces dispositions et de ces principes. 
 
Quant à la violation du principe général de bonne administration invoquée par la partie requérante, le 
Conseil constate que celle-ci reste en défaut de préciser son argumentation à ce sujet. Il rappelle que le 
principe général de droit de bonne administration n’a pas de contenu précis et qu’il ne peut dès lors, à 
défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (C.E., arrêt n° 188.251 
du 27 novembre 2008). 

 
3.2. Pour le surplus, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, qu’une lecture bienveillante de 

la requête permet de considérer comme  invoquée par le requérant, force est de rappeler que le Conseil 

d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants 

dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi 

une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont 

signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 
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pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

 Dès lors, le moyen en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition, n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 
4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mars deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 

 


